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Séance publique : 
Convocation du 08 Octobre 2020 
 

Ordre du jour : 

1-  Décisions modificatives 
2-  Déclassement de la portion de route « du port de la Maréchale » : transfert du domaine public 
départemental au domaine public communal  
3-  Désignation du délégué au sein du Syndicat Mixte Informatique AGEDI 
4-  SIAEPA : rapports sur les prix et la qualité des services eau et assainissement 
5- Informations et décisions sur les dossiers en cours et à venir 
6- Informations et questions diverses 
 
Présents : 
M Gérard ROI 
M Didier ANTRAS 
M Frédéric LARROQUE 
Mme Béatrice VERGEZ 
Mme Sandra NEGRIER 
Mme Gina MUNCK 
M Thierry PETIT 
M Ludovic LASSERE 
M Alban MATHIEU 
Mme Sandra LABOY 
Mme Virginie PERRAULT 
Mme Léa POLAERT 
M Cédric FAUCHEY 

Absents : 
Stéphane BIROT 
Christine CHEVRIER 
 
Procurations : 
M. Stéphane BIROT à M. Gérard ROI 
Mme Christine CHEVRIER à M. Frédéric LARROQUE 
  
Secrétaire de séance : 
Mme Gina MUNCK  

Présence de : 
Mme Corinne BENARD, comptable 
Mme Stéphanie CHEVALIER, secrétaire  

 

Le compte rendu de la séance du 26 août 2020 n'ayant fait l'objet d'aucune observation, il est adopté à 
l'unanimité 

1- Décisions modificatives 
 
Monsieur le Maire fait état des achats et réalisations qui ont été effectués dans l’année, sans 
emprunt : 
- Les chicanes à Marque et Cadourne 
- Le plateau ralentisseur devant l’école 
- La réfection du trottoir de la rue des Frères Razeau (de Drache à Pesenti) 
- Le restaurant : la terrasse, nouvelle chaudière, les portes et fenêtres, le rachat du matériel de 

cuisine 
- Les bordures à l’arrière de la salle des fêtes 
- Le mur de chez Mme AUBENEAU (reste à faire les plaques et le portail du T5) 
- L’épareuse, le lamier, remise en état des 2 roto-tondeurs 
- L’achat du Partner 
- La démolition de la maison Levasseur 
- Les ordinateurs de la mairie 
- Sans oublier tous les petits achats de matériel divers : lave-linge de l’école, les pneus du tracto… 
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Voté à l’unanimité 
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2- Déclassement de la portion de route « du port de la Maréchale » : transfert du domaine public 
départemental au domaine public communal  
 
Le déclassement de cette portion de route (RD 2E10) est nécessaire afin de pouvoir exécuter les travaux de 
rehaussement qui doivent être réalisés pour la future digue de la Maréchale. 
De plus, elle n’a pas le rôle de transit d’une route départementale mais présente une vocation de desserte 
locale du hameau. 
Comme ce projet de transfert ne porte pas atteinte aux fonctions de desserte ou de circulation assurées par 
une voie et, qu’une fois intégrée dans le domaine public communal, cette portion de route conservera son 
usage, ce dossier n’est donc pas soumis à enquête publique. 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de solliciter auprès du Département de la Gironde le transfert de 
la RD n° 2E10 au profit de la commune de Saint-Seurin de Cadourne, pour une distance de 304 m et autorise 
Monsieur le Maire à accomplir toutes les démarches nécessaires au transfert de cette voie. 
 
 
3-  Désignation du délégué au sein du Syndicat Mixte Informatique AGEDI 
Monsieur Gérard ROI élu à l’unanimité 
 
 
4-  SIAEPA : rapports sur les prix et la qualité des services eau et assainissement 
Prix de l’eau : 1€47 Assainissement : 3€52 soit un total de 4€99 le mètre cube basé sur une consommation 
moyenne de 120m3. Le Conseil Municipal prend acte des rapports. 
 
5- Informations et décisions sur les dossiers en cours et à venir 
MAM : Koralie POTIER a adressé un courrier recommandé en date du 08/10/2020 mettant un terme à 
l’activité de MAM qu’elle exerçait dans le local loué à la mairie suite à des problèmes rencontrés avec la PMI.  
Il lui reste donc à devoir les loyers du mois d’octobre à échoir et du mois de novembre en tant que préavis. 
Voté à l’unanimité 
 
Monsieur le Maire a fait les démarches nécessaires afin de retrouver une personne pour reprendre cette 
activité.  
 
Affaire MARPA : le cahier des charges dans ce genre d’affaire est très contraignant. 
Il serait peut-être plus judicieux de réaliser ce projet en autonome en réalisant des logements pour 1 ou 2 
personnes autonomes avec des aides qui pourraient être attribuées par différents organismes.  
Monsieur le Maire a rendez-vous avec la MSA le 12/11/2020.  
 
 
6- Informations et questions diverses 
 

- Projet Parc Photovoltaïque : Monsieur PETIT précise que le PNR n’a qu’un avis consultatif dans 
le dossier du parc photovoltaïque. 

- Eglise : Monsieur LARROQUE a contacté M. Robin pour les vitraux de l’Eglise. Le travail sera 
effectué avant la fin de l’année. 

- Hangar des cantonniers : Monsieur ANTRAS indique qu’il serait souhaitable de remettre en 
service l’alarme au hangar des cantonniers. 

- Véhicule PARTNER : Monsieur LARROQUE signale qu’il faut penser à changer les pneus du 
Partner. 

 
La séance est levée à 20H40. 


